
 
CONVENTION ENTRE LA STRUCTURE 

ET 
LA SOCIÉTÉ RECYCLIVRE.COM 

RELATIVE À LA CESSION DE LIVRES 

 

PAR ACCORD ENTRE : 
 
L'entreprise sociale et solidaire Recyclivre.com, 
domiciliée au 388 avenue Charles de Gaulle, lot 25 69200 Vénissieux 
représentée par Victor GOSSET, Responsable des Partenariats, 
 
ci-après dénommée «Recyclivre.com» 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
Commune de Champagnier 
domiciliée place de l’église, 38800 Champagnier 
représentée par Florent CHOLAT, Maire 
contact : 04 76 98 08 83 / mairie@champagnier.fr 
 
ci après désignée «Le Partenaire», 

 D’AUTRE PART, 
 
Il a été convenu ce qui suit: 

 

 Préambule 

1er vendeur français de livres d’occasion sur internet, Recyclivre.com est une entreprise à 

impact social et environnemental reconnue par l’État via l’agrément ESUS (Entreprise 

Solidaire d’Utilité Sociale). Recyclivre.com est un acteur incontournable du secteur du livre 

d’occasion en France. 

Dans le cadre de ses activités, le Partenaire est amené à traiter d’importantes quantités de 

livres. Recyclivre.com offre au Partenaire une alternative aux destructions systématiques 

des livres. Une convention doit être établie pour fixer les obligations de chacun. 

 

 Article 1: Fonctionnement et durée 

L’accord est établi pour une durée de douze mois avec tacite reconduction. Tout ou partie 

des conditions du présent accord sont révisables au 1er décembre de chaque année (à 

l’exception de la première) par l’un ou l’autre des signataires. 

En dernier recours et à la suite de discussions entre les parties, Recyclivre.com et le 

Partenaire se réservent le droit de mettre fin au présent accord. La partie souhaitant mettre 

fin à son engagement devra le faire savoir par mail et en respectant un préavis de 2 mois. 



 Article 2: Consignes générales et état des livres 

Le présent accord est exclusivement dédié au réemploi des livres grâce à leur revente. La 

vocation de Recyclivre.com n'est donc pas de collecter des livres voués au recyclage, ni à 

la prise en charge d’autres produits culturels. 

Recyclivre.com accepte tout type de livres en bon état général à l’exception : 

 - des dictionnaires et encyclopédies ; 

 - des livres scolaires d’avant baccalauréat ; 

 - des livres sans code-barres ; 

 - des livres de « club» : France Loisirs, La Sélection du Mois, Reader's Digest, etc. 

 - des revues, journaux et magazines ; 

 - des livres en langues étrangères. 

 

Les livres confiés par le Partenaire à Recyclivre.com ne doivent pas être : 

- déchirés ni cassés (reliure/dos) ; 

- tachés ni gribouillés (extérieur/intérieur) ; 

- humides ni gondolés ; 

- dysfonctionnels ni incomplets (piles/coffret/cd manquant). 

 

Le Partenaire s’engage à ce que les cartons de livres soient stockés à l’abri de la pluie et 

de l'humidité. 

 

En cas de non-respect manifeste des consignes de tri et de stockage précédemment 

décrites, et après une première mise au point à l'amiable pour corriger la qualité des futurs 

envois, Recyclivre.com se réserve le droit de facturer au Partenaire les coûts liés au 

traitement de ces livres ainsi que de ne pas assurer la collecte des livres. 

 

 Article 3: Logistique et modalités de transport 

Le Partenaire s’engage à conditionner les livres dans des cartons de taille raisonnable, non 

fournis par Recyclivre.com. La taille idéale étant 30x30x40cm pour 15kg environ. 

Si les circonstances l’exigent et si Recyclivre.com en fait la demande, le Partenaire s’engage 

également à conditionner les cartons sur des palettes (format 120x80cm) filmées afin de 

faciliter le transport des livres. 

 

La collecte des livres peut être assurée gratuitement lorsque Recyclivre.com en a la 

possibilité et selon des seuils définis par Recyclivre.com en bonne entente avec le 

Partenaire et selon ses capacités de stockage. 

 



 Article 4: Référencement 

Recyclivre.com s'engage à référencer le Partenaire sur ses sites internet, comme solution 

locale de don de livre pour particuliers. 

 

Ainsi, les donateurs relevant de l'aire géographique du Partenaire seront invités à déposer 

leurs livres (correspondant aux critères définis dans l’article 2) dans les locaux du Partenaire 

et selon les contraintes (logistiques et horaires) communiquées par le Partenaire.  

S’il le souhaite, le Partenaire peut refuser d'apparaître les sites internet de Recyclivre.com 

après en avoir fait la demande par mail à Recyclivre.com. 

Le Partenaire s'engage à confier les livres issus de ces dons à Recyclivre.com avant toute 

autre structure commerciale, et selon les modalités décrites dans l’article 3. 

Dans le cas contraire, Recyclivre.com se réserve le droit de retirer le Partenaire de ses sites 

internet. 

 

 Article 5: Engagements de Recyclivre.com 

Recyclivre.com s’engage à mettre en vente les livres qui lui ont été donnés par le Partenaire 

correspondant aux critères de sélection (voir art.2). Cependant, Recyclivre.com se réserve 

le droit de retirer de la vente et/ou mettre au recyclage des produits confiés par le Partenaire. 

Les coûts liés à la gestion du stock et au désherbage des invendus restent à la charge de 

Recyclivre.com. Recyclivre.com s’engage à alerter le Partenaire en cas d’évolution des 

seuils de collecte et de possibilités de ramassage comme décrit dans l’article 3. 

Recyclivre.com s'engage à communiquer sur l’activité et à faciliter l'information du 

Partenaire en fournissant trimestriellement des rapports d’activité.  

Recyclivre.com s'engage à prendre en charge l'ensemble des frais liés à sa communication 

sur son engagement. 

 

 Article 6: Engagements du Partenaire 

Le Partenaire s’engage à faire don à RecycLivre.com des livres en bon état sélectionnés 

selon les critères décrits dans l’article 2 afin que RecycLivre.com puisse les revendre. 

Le Partenaire s’engage à respecter les modalités de collecte définies dans l'article 3. 

Le Partenaire s'engage à demander l'autorisation écrite de RecycLivre.com et à la tenir 

informée de toute communication qu'il pourrait être amené à faire sur le partenariat et plus 

généralement sur RecycLivre.com. 

 Article 7: Points généraux 

Le Partenaire et Recyclivre.com s'engagent à représenter dignement le nom et l'image de 

http://www.point-livres.com/


l'autre partie. Ils s'interdisent notamment toute déclaration ou tout comportement en public 

susceptible de nuire à la réputation du partenaire. 

 

Recyclivre.com et le partenaire s'engagent à se prévenir mutuellement avant toute 

communication publique concernant le partenariat. Une fois le consentement recueilli, 

chaque partie est libre d'utiliser le logo et tout autre support écrit ou visuel transmis par 

l'autre partie. 

Le présent contrat est susceptible de modifications à la demande de l'une ou l'autre des 

parties et pourra faire l'objet d'avenants déterminant des conditions particulières 

d'application. 

En cas de litige pour l’application de la présente convention, les signataires décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux par le biais de 

l’élaboration d’une transaction. En cas d’échec, les litiges seront portés devant les tribunaux 

compétents. 

 

Fait à Vénissieux 

Le 21/09/2022 

Pour Recyclivre.com, M. Victor GOSSET Pour le Partenaire, Florent CHOLAT, Maire 

 

 

 


